
Vœu déposé par Valentin GUENANEN, les élu-e-s du groupe Paris En Commun, Carine PETIT et les élu-e-s de la 

majorité municipale relatif à l’installation d’un carrefour drive automatique rue de la Tombe Issoire 

 

 

Considérant l’importance des commerces de proximité qui sont à la fois des acteurs essentiels de la vie quotidienne, 

du lien social, des créateurs d’emplois et d’attractivité, 

Considérant qu’ils participent chaque jour à la qualité de vie des Parisiennes et des Parisiens, et à l’animation des 

quartiers de notre arrondissement,  

Considérant que les commerces de proximité connaissent depuis plusieurs mois une situation critique, notamment à 

cause de la crise sanitaire que nous traversons qui s’est muée en crise économique et sociale impactant aussi bien 

les acteurs économiques que les citoyennes et citoyens, 

Considérant qu’il est dégradant pour les commerces de proximité d’être classés en typologie essentielle et non-

essentielle ce qui revient à les stigmatiser, 

Considérant les dispositifs d’aides mis en place par la Maire de Paris soit près de 200 millions d’euros pour la seule 

période du premier confinement,  

Considérant les nombreuses actions à destination des commerces de proximité mises en place ces derniers mois et 

les réunions régulières initiées par la Mairie du 14e arrondissement,  

Considérant que Carrefour a installé le premier drive piéton robotisé dans le 14ème arrondissement de Paris, au 59 

rue de la Tombe Issoire, 

Considérant que ce magasin est entièrement automatique, sans personnel, et permet de retirer ses courses via à un 

dispositif développé par Retail Robotics,  

Considérant que ce dispositif est constitué de trappes qui s’ouvrent pour donner aux clients l’accès à leur 

commande, et ce sans intervention humaine,  

Considérant les nuisances générées par ce nouveau supermarché, impactant fortement les riverains qui ont alerté la 

Mairie du 14e arrondissement,  

Considérant que ce dispositif symbolise une déshumanisation totale de ce que doit être, à l’inverse, un commerce de 

proximité où les professionnels peuvent conseiller et accompagner les clients,  

Considérant que la prochaine étape de ce dispositif est d’être disponible 24h/24 7j/7,  

Considérant l’expérimentation d’Intermarché avec un dispositif similaire au Jardin du Luxembourg qui s’est soldé par 

un échec cuisant,  

Considérant que la ville de demain doit être écologique, responsable, sociale et tournée vers la proximité,  

Considérant que la Mairie du 14e arrondissement soutient les commerces de proximité dans leur richesse, leur 

diversité, et qu’ils constituent une composante essentielle de notre arrondissement,  

 

Les élus du groupe Paris En Commun et les élus de la majorité émettent le vœu que :  

- Carrefour arrête d’ici la fin de l’année 2020 l’expérimentation d’un Drive totalement robotisé, 

- D’ici la fin de l’année 2020 la Préfecture de Police contrôle les nuisances générées par cet établissement, 

- Soit maintenue à cet emplacement une activité de commerce de proximité, ce qui est nécessaire aux 

habitants du quartier. 

- Cette enseigne procède à des recrutements qui pourront se faire avec des structures d’insertion et en 

favorisant des personnes de l’arrondissement » 


